
Coppet, le 5 décembre20L2

CONSEIL COMMUNAL

Mesdames, Messieurs,

Nous avons l?vantage de vous convoquer à la séance du Conseil communal de Coppet de la
législature 20LL-2016, qui est fixée au :

Lundi 17 décembre 2012 à 18 :30
àla des Ormes

L'ordre du jour est le suivant :

1. Approbation du Procès-verbal du 12 novembre20tZ ¡

2. Communications du Bureau du Conseil communal ;

3. Communications de la Municipalité ;

4. Nomination d'un(e)vice-président(e)

5. Nomination d'un(e) membre de la commission de Gestion ;

6, Rappott de la commission d'Urbanisme concernant le préavis No 07/2012-2OLg relatif à
lhdoption de l'addenda au plan de quartier << Les Truels-bernard > et son règlement ;

7, Rapport de la commission des Finances concernant le préavis No 09/2012-2O13 relatif au
budget de fonctionnement pour lhnnée 20L3 ;

8. Rappott de la commission des Finances concernant le préavis No 10/2012-2Ùl.9 relatif à
une demande de crédit de CHF 32'235,60 pour la modification du dévers et la gestion des
eaux de surface du chemin des Cuttemers ;

9. Lecture et approbation de l'extrait du procès-verbal du jour ;

10. Divers et propositions individuelles.

La séance sera suivie du traditionnel repas de fin dhnnée qui aura lieu aux Caves du
Château.

Conseil communal de Coppet

Le Président La Secrétaire

[,[t -R'^
Yves Riesen Christine Mutton

Annexes : - coordonnées des membres
- proposition de la commission des Finances de la commune de Payerne et une réponse du

Syndic de la Chaux


